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fectif de la premiere ä 100 et celui de la seconde ä 30 hommes au
moins par compagnie.

(A suivre.)

Societe föderale de Sons-Officicrs.

Le Comite Central ä toutes les Sections.

Lucerne, le 3 mars 1887.

Chers amis. — En complötant la circulaire. n° 9 sous date du
lor fevrier dernier, nous avons l'honneur de vous communiquer que
le Comite d'organisation a decide :

La fete de la Societe federale de sous-officiers aura lieu les 2, 3
et 4 juillet.

C'est pour des raisons majeures que ces jours ont ötö fixes; faute
de localitös et d'emplacement convenable pour les exercices, force
nous sera de nous reduire ä la caserne et ä la place d'armes (All-
mend), qui seront ä notre disposition ä Tepoque ci-dessus
mentionnöe.

Bien qu'au mois de juillet il y ait co'incidence avec le tir federal ä

Geneve, nous attendons de la part de nos sections qu'elles se feront
toutes un point d'honneur de participer en bon nombre ä notre fete
patriotique et que nos amis de la Suisse romande se rangeront en
colonne serree autour de la banniere centrale.

Quant au terme fixe pour remettre les Solutions des travaux par
öcrit, nous vous renvoyons simplement au § 4 de nos Statuts (reglement

de la partieipation aux travaux par öcrit). '
Pour procöder ä temps ä la redaction du rapport annuel 1886-87,

vous trouverez ci-inclus les questions ad hoc et tout en vous priant
d'y faire reponse et de nous remettre en meme temps la contribution
annuelle en vertu du § 20 des Statuts, nous vous informons que tout
envoi retarde sera impitoyablement raye du rapport du Comitö central.

Nous terminons notre missive par la priere de vouloir bien nous
indiquer le plus tot possible le nombre voulu cles exemplaires du

nouveau reglement d'escrime (prix 50 cent.) et nous nous empres-
sons de vous saluer et de vous serrer amicalement la main.

Au nom du Comitö central: Le President, Fred. Buttler,
secretaire d'etat-major. Le 1er secretaire, J. Weyermann,
fourrier pontonnier. Le 2" seerötaire, X. Widmer, secretaire

d'ötat-major.
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SECTION DE LAUSANNE

Lausanne, le 15 mars 1887.

Messieurs et chers camarades. — Nous avons l'honneur de vous
informer que le Comite central a fixe nolre fete federale aux 2, 3

et 4 juillet prochain, ä Lucerne ; il espere avec nous que malgre la
co'incidence avec le Tir föderal qui aura lieu ä Geneve ä la fin du

meme mois, les amis de la Suisse romande se rangeront en colonne
serree autour de la banniere centrale ; nous esperons d'autant plus
une forte partieipation de Lausannois que, clans sa derniere assemblöe,

la section, ä l'unanimite, a döcidö de demander ä Lucerne Je

nouveau Comite central; il est donc ä desirer que la section de
Lausanne puisse montrer ä nos amis de la Suisse allemande que si eile
est la plus forte, ce n'est pas seulement sur le papier.

Voici les sujets presentes par le jury pour le concours des travaux
öcrits, ä la prochaine fete :

I. Infanterie. Proposition de la section de Lausanne amendee par
M. le colonel Lecomte :

Pourquoi Töcole de soldat est-elle la base de l'instruction de l'unite
tactique? Montrer l'importance des mouvements de Teeole de soldat

par quelques exemples appliquös ä la tactique en ordre serre et en
ordre disperse.

II. Cavalerie. Proposition de M. le colonel Bindschedler :

Le service d'une patrouille de cavalerie, commandee par un sous-
officier, pour assurer les flancs d'un corps en marche.

III. Artillerie. Proposition de M. le colonel Hebbel :

Quelle est la täche d'un chef de piece relativement ä son place-
mentdes qu'on s'est mis en batterie et que Tavant-train a ötö öte?
Qu'a-t il ä faire pendant la canonnade pour etre toujours pret ä tirer;
qu'at-ü ä observer pour faire valoir toute la pröcision des pieces et
le plein effet des projectiles

IV. Genie. Proposition de M. le major Pfund :

Projet de mise en ötat de defense d'une maison ou d'une ferme
applique ä un exemple. Le sous-officier choisit dans la localite ou la
contree qu'il habite une maison ou ferme pouvant avoir une importance

tactique. La supposition suivante est faite :

Une grand'garde s'etablit dans cette maison. Pour Ja fortifier, un
sous-officier du gönie est adjoint ä la grand'garde. II dispose des

pionniers d'infanterie d'un bataillon, des outils du chariot de
pionniers du rögiment et de deux heures de temps.

V. Ambulance. Proposition de M. le colonel Göldlin :

Quels sont les moyens de transport pratiques pour le transport
des blesses dans les montagnes, en considörant specialement la



REVUE MILITAIRE SUISSE 175

maniere et les moyens de transport en usage dans notre pays, avec
dessins ou modeles

VI. Administration. Proposition de M. le major Wassmer :

Fonctions d'un fourrier pour pourvoir au logement et aux subsistances

du corps auquel il est attache, avant, durant et apres les
manceuvres.

VII. Question generale. Proposition de la section de Zurich :

La Situation du sous-officier vis-ä-vis de ses supörieurs et de ses
subalternes en vertu de la nouvelle Organisation militaire.

Independamment des travaux individuels, la section de Lausanne
se propose de traiter en corps la question generale ; nous prions
donc les membres de la Societe qui dösirent se joindre ä la commission

des travaux, de bien vouloir s'annoncer au Comite.
Conformöment au reglement de concours, art. 4, Jes memoires

devront etre adresses deux mois au moins avant la fete, soit avant
le 1er mai; ils porteront en lieu et place de signature une devise qui
sera repötee sur une enveloppe fermee, renfermant les nom et
adresse de Tauteur.

II est rappele que MM. les officiers ne peuvent prendre part ni
directement ni indirectement aux concours ecrits.

Nous esperons que la section de Lausanne ne demöritera pas de
sa röputation et que les travaux individuels de ses membres seront
nombreux.

Nous saisissons cette occasion pour vous donner les noms des
membres de votre comite tel qu'il a etö nomme dans Tassemblee
generale du 26 fevrier dernier :

President : Lehmann, Ph., fourrier d'infanterie, Bourg, 26.

Vice-president: Dorier, Jules, fourrier d'infanterie, Etraz, 9.
Secretaire : Jomini, Jules, fourrier d'administration, chezM. Grec,

procureur.
Caissier : Chapuis, Auguste, sergent d'artillerie, Montbenon, 1.
Bibliothecaire : Bovard, Fritz, sergent d'artillerie, en Villars.
Sous-secretaire : Moulin, Henri, sergent d'infanterie, chez M. Cuö-

noud, poelier.
Sous-caissier : Fuhrer, Ch., sergent d'infanterie, chez M. Nyffe-

negger.
Recevez, Messieurs et chers camarades, nos amicales et fraternelles

salutations.
Au nom du Comitö :

Le President, Le Secretaire,
Ph. Lehmann, fourrier. J. Jomini, fourrier.
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